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.&e Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 

Respect au nain. 
Dans l a vie . à moins d'êtTe n ain on 

éléphant, il faut b ien fai Te que lque chose. 

MARCEL AYMÉ (Le nain) . 

Les nains des cinq continents se réuni
ront prochainement ù Budapest en congrès 
international. Pou.r· illustrer d'exemple l'an
tique adage qui Ycut que ceux-lù s 'assem
blent qui se ressemblent ? Sans doute. Pom· 
éprouver l'axiome politique qui, de toute 
éternité, noyuutu des par li.s ennemis autour 
d'intérêts contrair-es, ct sacrifier, par la 
même occasion, ù la théorie racia le, de 
plus en plus en vogue ? Il se pourrait bien . 
Hompant définitivement, à des fins person
nelles, les cadr es, assez ébranlés d 'aill eur s, 
où se parq uent encor e les nations, et rame
nant, à leur exacte mesu re, tel p1·ogramme 
fleurant l'apostola t qui t endait naguère, 
sous le signe de l'universalité, à tran sfor
mer la planète en une seule et unique ber
gerie , s'emploieraient-ils à effacer sur la 
carte le tracé des frontières et à fonder 
l'internationale de Lill iput ? Cc serait aller 
trop loin en besogne, brùler les étapes. 
Tout vient à point. Ne nous hâ tons pas. 
Toujours est-il que, puisqu'il est un com
mencement à toute chose, l' association m on
diale des nains s 'annonce comme le plu s 
heureux des prdudes aux Etats-Unis de l'u
nivers. Mais n'anticipon s pas. Pour le mo
ment, s1 nos inform ations sont exactes, l 'ini
tiative des nains est à' essence strictem ent 
juridique. Se réclamant du droit des gens, 
elle dénonce la carence du législa teur à leur 
endroit et réclam e, sur le point qui leur est 
particulier , la r1romulgation san s déla i de 
mesures qui, par unification et coordina
tion, accèderaient au droit interna tional pri
vé. C'est à ce titre qu'elle nous intéressera. 

Figure, en effet, à l'ordre du jour du 
Congrès l'a ffi rmation du principe que le 
respect dû ù l 'individu ne saurait à aucun 
titre dériver du fonctionnem ent de ses glan
des thyroïde et hypophyse et que c'est, 
partant, déjà assez pour le na in de pâ tir 
d'une capitis diminutio physique san s que 
d'injurieux préjugés lui infligent de sur
cro1t une dégradation morale. 

La dignité hum aine est attachée à la con
dition mêm e de l'homme et non point au 
nombre de centimètres qu'il peut a ccuser 

sous la toise. Ainsi donc, donn er sur le 
t réteau des luna-parks le nain en spectacle, 
est-ce bien un crime de lèse-humanité. C'est, 
à des fins vénales, procla mer la déchéance 
d' un homme ; c'est, dans un esprit de lucre , 
en fuire un objet de r isée; c'est, exploitant 
lu vilenie du public, monnayer su curio
sité malsaine ct son r ire stupide. C'est, en 
un mot, sous le signe de la sottise, faire 
commerce cl 'immoralité . La conscience ju
ridique avait trop longtemps toléré le scan
dale. Le législateur sc elevait de le faire 
cesser, restituant le na in au respect dû à 
tout homme né de femm e et dont l'ume est 
souffle divin . 

C'est assez que de plaider pour soi et sa 
propre paroisse. Mais la motion des nains, 
com me on l'a déjà sans cloute pressenti, 
les dépasse. Elle tend ù la proclamation 
d 'un principe qui intéresserait tout huma in 
en tant qu'il se différencierait non seule
ment du type d 'humanité courante, mais 
plus particulièrement en core de celui des 
indiYidus où, dans un milieu donné, se r e
cruterait son public. Ce principe, dont il 
leur serait fa it application inciden te, com
pOJ·terait aussi bien défense de produire en 
public toute créature marquée d' une ano
malie biologique quelconque, t els que les 
géants, les bossus, les hommes-troncs, les 
femm es à barbe, les frères et sœurs sia
mois, que tout individu a ppartenant à une 
variété humaine simplement exotique, tels 
que les P eaux-Rouges, les femmes à pla 
teau ou les P ygmées. 

Le problèm e considéré dans son ensem
ble sollicite, croyons-nous - le concept 
d 'imm oralité se fondant, sur le plan juri
dique où nou s nous sommes placé, avec 
celui de l 'illicéité - une médita tion criti
que qui pourrait être profitable. 

Or, voici que, cl,ès l' abord, il est satisfa it 
aux rites de notre emploi sous lu forme 
d' une difficulté de procédure. Les na ins se
r aient-ils recevables ù occuper pour d'au
tres qu'eux-mêm es ? Les variétés humaines 
m arquées d'une singularité générique ou 
spécifique autre que la leu r ne leur ont pas, 
que nous sachions, donné mandat pour fai
re proclam er un principe qui mettrait la 
satisfaction de leur amour-propre au pr ix 
d 'un chômage forcé. 

La prudence nous incite donc à circons
crire le déba t dans les limites exactes de 
l 'adion. 

La sympathie que, pour notre part, nous 
inspirent les nains s'associe parfa itement 
avec l'estime où nous les tenons. Ils sont 
cl ' un naturel malicieux, et cela atteste dé
j ù une tournure d'esprit philosophique qui, 
les dist inguant du commun, nous fait p1·iser 
leur commerce. Les nains sont, au surplus, 
industrieux et intrépides. Si petits qu'ils 
soient, ils ont l 'âme haut placée. Qui dira 
l' impétuosité de cc peuple de héros que fu
rent les Myrm idons, sur qui régna le divin 
!\.chille, fils de P élée, le plus vaillant des 
Grecs ! Et qui, de nos jours encore, célé
brera comme il convient la race glorieuse 
des jockeys de qui nous sommes tributaires 
d' incomparables émotions ! Le génie, plus 
souvent qu'on ne le croit , est le partage des 
müns. Que l 'intcJ ligcHcc pnJeède du volume 
cérébral, de cette bévue longtemps accrédi
tée, Broca, on le sait, a fait raisort. Il res
sortit désormais de l' anthropologie élémen
taire que la faculté de connuitre et de com
prendre est fonction des scissures qui ravi
nent les circonvolutions de la matière gri
se. P oint n 'est besoin, en vérité, d 'autop
sie pom· proclamer cliniquement l'intelli
gen ce des nains . Celle-ci est a ttestée aussi 
bien par les rides de la pensée qui, de leur 
front , se répandent sur toute leur face, 
que par leurs dits eL leurs œuvres. Citons 
pour mémoire le Comte Primo Magri, qui, 
sans talons, ne mesurait que 80 centimè
tres, mais émit - o u ll itudo ! - cette pen
sée p rofonde et fi ère : " Il n ' est pas inutile 
de elire que seuls peuvent être classés par
mi les nains les mdividus qui ont m oins 
de 1 m ètre 30 "· Et {!Omment ne point ren
dre hommage à M. lllpst, doyen des Lilli
putiens de l'Exposition de 1937, qui, repre
n ant le thème, lui donna cette tournure phi
losophique pleine de m ordant: " Il n'y a 
que les homm es de plus de 1 m ètre 30 qui 
peuvent se vexer d'êt re petits "· Ainsi, fa i
sant litière cl 'une m épr ise qui procédera it, 
à des fins désobligeantes pour les nains, 
d 'une comparaison gratuite entre deux va
r iétés humaines, ont-ils, l'un et l'autre, pro
clamé que le nain n'a point à rougir de sa 
condition, qu'il se doit de r épudier un com
plexe d 'infériorité antiscientifique, qu'en 
raison de sa ta ille et d E' sa complexion, nul 
ne peut le taxer cl 'infirmité, et que, rentrant 
dan s une subclassification de l' espèce, il 
réalise dans toute sa splendeur un type 
d'une pureté pa rfaite. 
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Loin de nous, profane que nous sommes, 
la présomption de disputer sur ce terrain 
avec des esprits si compétents. 

Que les nains soient satisfaits de l' être, 
rien ne pouvait nous être plus consolant. 
Cela nous Ote du cœur une bien douloureu
se épine. On sait qu' il est de dogme qu e les 
morts ressusciteront dans leur chair mor
telle au jour du Jugement, et, s' ils furent 
ici-bas le temple du Scünt-Esprit, seront au 
ciel tels qu' ils furent sur terre. De ce que 
donc, au jour de la Résurrection, des nains 
s'envolent au P aradis et soient, dans les 
sièdes des siècles, enchantés cl 'être nains, 
ceci nous vaut de grands apaisements. De 
ce qui le concerne, nul n' est meilleur juge 
que soi-même ... 

Mais revenons sur terre. Et puisqu'aussi 
bien c'est par voie législative que les nains 
entendent être protégés dans leur dignité 
morale, ceci peut-être nous autorisera à pla
cer notre mot. 

En vérité, la législation préconisée s 'ins
pire par quelque endroit du souci qui, en 
maints pays, mit au ban des prestations 
licit es le commerce d'amour. Aussi, pa
ra itrait-il logique que le principe du res
pect de l'individu, à la faveur duquel fut 
1woscrite la prostitution charnelle, s'appli
quùt plus rigoureusement encore à la pros
titution morale qui accompagne toute exhi
bition, à des fins vénales, d'une créature 
formée, dans le principe, à l 'image de Dieu, 
- à moins que la créature livrée à la cu
riosité publique n'en tire pour elle-même 
(il en ira ainsi pour une belle femme nue 
ou un homme moulé à l'image d'Apollon) 
la satisfaction que dispensent les applaudis
sements, ce qui, décalant le spectacle du 
plan de la curiosité mal saine sur celui de 
l' esthétique, l'épurera de toute immoralité. 

Hélas, pourquoi faut-il que la trop édi
fiante théorie, sitôt qu ·elle est mise en pra
tique, ajoute une misère de plus à ce pau
vre monde ! Le plus souvent, le redresseur 
de torts, qui se flatte de mettre choses et 
gens à leur place par l'enchan tement d 'une 
formule , est un sublime et lamenta JJ1 e gaf
feur. Paix aux mânes du Président \\lison ! 
Il avait des yeux d'apôtre et son cœur 
était un brasier de charité. De son petit pa
pier où il développa, en plusieu I' S ['oints, 
son vertueux propos, se dégageait comme 
un parfum de décalogue. La folie de Don 
Quichotte avait été divertissante. La sien
ne fit verser des la rm es ameres et d'au
cuns pensent qu 'elle pourrait bien détrem
per la terre nourricière cl 'une prodigieuse 
libation de sang. 

En vér-ité, toute théorie est malfaisante 
qui fait abstraction du fait. En matii:l'e ju
ridirruc, comme en toute autre d 'ailleurs, 
on risqu e gros à fa ire l 'ange. lJa mihi fac
tnrn, da/JO tibi jus, ainsi lJa-rlc le préteur, 
soucieux de ne point spéculer dans le vide, 
mai s hien de construire sur terre ferme. 
Ains i fui t le législa teur réaliste . Un prin
cipe ne vaut pour· lui d'ütr-e codifié qu'au
tant qu'il épouse étroitement le fait, tant il 
est vrai qu' il n'est législation qui vaille qui 
ne soit foncièrement pragmatique. 
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Or, le nain es t le nain. Si doué qu'il 
puisse 1'-tre et si sotte que puisse être la 
prévention ,~ son sujet, on se le montre du 
doigt. Les plu s beaux discours ne sauraient 
rien changer ù celu. Quel employeur, -au
tre qu 'un organisateur de jeu x forains -
soucieux de ln discipline et du rendement 
de son personnel, embaucherait un na in 
qui, s itOt en place, trouverait son public 
auprt>s de ses collègues ? En vérité, il y va 
de l'intérèt bien compris du nain de s 'é
viter pareille humilia tion. Il a tout à gagner 
ou moins à perdre à ne point s'entêter dans 
sa fierté, et puisqLle, à tout prendre, c'est 
pout' lui se produire que de simplement ap
paraltre, ù ne le faire que devant des spec
tateurs payants. 

Libre à lui, nssurément, de mourir d 'ina
nition. :\!a is éta it-il vraiment hien nécessai
re que les nains de l'univers s'assemblas
sent en congrès pour réclamer leur trépas 
par ,-oie légis lative ? Qui les force à mon
ter sur les planches ? Leur est-il fait violen
ce pour qu'ils culbutent dans les cirques ? 
N'est-ce point en toute liberté qu 'ils con
tractent avec leurs managers ? L'exécution 
de leurs petits numéros échapperait-elle à 
la loi de l'offre et de la demande ? Ne sont
ils pas, pour tout elire, assez grands gar
çons pour connaître leur intérêt et agir en 
conséquence? Lu logique n' était-elle pas of
fensée de ce que, motu proprio et avec la 
dernière énergie, ils aspirent à se voir frap
per, sur le plan professionnel, cl 'une inca
pacité légale de contracter ? Ne disposent
ils pas enfin d'eux-mêmes pour décider, 
sans que le législateur s'en mêle, s 'il leur 
convient de \'ivre ou de mourir, - et, le 
cas échéant, d'accepter stoïquement et sans 
phrases, à l'insta r du loup de de Vigny, les 
conséquences de fait de leur sublime fierté ? 

M• RENAnD. 

Notes Législatives 
Le projet de loi sur l'affichage. 

En 1031:, le Gouvernement Egyptien avait 
transmis ù l'Assemblée Générale de la 
Cou!' d'Appel Mixte un projet de loi portant 
réglem entation de l' affichage, proj et dont 
nous avions pul)lié lé texte (*). 

Ccrta ines difficultés avaient a lors surgi 
elu fait que l'art. 7 du projet prévoyait, 
" indépendamment de tout droit de timbre 
éventuel n, une véritable taxe fi scale qua
lifiée de " droit de surveillance n, et, qui 
elevait être de l'ordre de P.T. 5 par an et 
pa r metre carré ou fraction " de surface des 
palissades, tableaux ou autres dispositifs 
dest in{;s à l' a ffichage n. 

L'Assemblée Générale de la Cour n'ayant 
pas pouvoir de donner son approbation à 
des perceptions d'impûts, le Gouvernement 
avait a lors préféré tenir en suspens le 
proj et tout entier, qui comportait cependant 
une sér ie de dispositions fort intéressan
tes destinées à paecr, notamment au point 
de vue estll étique, aux abus de certains 
affichages. 

(*) V. J.T.M. No. 1834 du 11 D écembre 1934. 
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Aujourd'hui, l'Egypte ayant récupéré son 
entière indépendance légis lative, r ien ne 
fai su it plus obstacle à ln réglementation de 
l' a ffichage, s inon peul-<\tre l'opportunité de 
mettre en lmrmonie ses dispositions avec 
les nouve lles prévis ions dH v 1·ojet de d1·oit 
de timbre qui- on ne l 'ignore pus- com
porte un clwpïtre spécial consacré a ux 
taxes ù. pNcevoir su 1· les affiches, sous 
forme de tlmJJre. 

Quoi qu ' il en so it , le Conseil des Mi
nistres, en sa réunion de .\lurcli dernier 1!) 
courant, a donné son aprn·olJation ü urt 
projet de loi sur la rmttii:re, ce qui laisse 
présage r une procltaine promulgation. 

Gazette du Parlement 
La que5tion des lois fist-ales.. 

Les cin:onstances ont raison des meilleu
r es intentions. Au dél!u t de ce mois, notre 
exce ll ent .Ministre des Finances, le Dr. Ah
med Mull e r, apa isait les inquiétudes du Sé
nat, en déclarant formellerueHt admettre 
que l' a rt. 11 de l a Constitution n'autorisait 
pas le Gouvernement ' ù établir des impôts 
nouveaux par décrets-lois pendant les va
cances par leJH enta ires, et en s'engageant, 
clans le cas où le Gouvernement ne pmu-
rait p1·éscnter a u cours de lu session ac
tueJJe les projets cie loi en é laboration re
latifs à la créat ion des nouveaux impôts, ù 
ne point procéder ù leu r p romulgation eu 
l' absence du Parlement. 

Or, le dernier Conseil des Ministres a au 
contraire décidé de présenter· a u Pal'lement 
un pl'Ojet de 1ni autorisant le Gom·emement 
à promulgue!' les Houvelles taxes pU1· vo ie 
de clé'cr-ets-lois, et ù ouvrir également pm· 
décret-loi les nouYeaux ct·édi ts nécessaires 
à leur ap plication. 

Aussil()t sai::;ie, la Cl1 ambr-e, en sa réu
nion du Mer·credi 20 courant, a renvoyé ce 
proj et de loi ù. sa Commission de la Justi
ce, aux fins d 'examen par voie d'm·gence. 

Les lois que le Gouvernement demand e 
aux Cl1ambres de la isser p1·omulguer sous 
forme cie décrets-lois ne sont point seule
ment les trois projets concen1ant l'impùt 
sur le revenu, le droit de timbre, et la taxe 
s uccessorale, mais é·gç,lement un projet do 
loi sur l'impOt foncier et un projet de loi 
portant réduction des impôts fonciers au 
profit de ce 1-tains propriétai res. 

Il est ù prévoir que la Chambre se laissera 
convaincre par les raisons d'urgence, mai s 
que le Sénnt se m ont1 era moins disposé ù 
sc priver de sou droit de contrôle préalable, 
ou, ce qui revient au même, à remettre 
l' exercice de ce droit nprès le fa it accompli 
ct l'instauration de tout un nouveau régi
me, qu'i l serait après coup hien difficile de 
renverser. 

A vrai elire, si l 'esprit de l'accord inter
venu le 6 Juill et courant entre le Sénat et 
le Gouvernement ne concorde guère avec la 
dernière décis ion elu Conseil des Ministres, 
on pounait considérer que, pris à la lettre, 
l' engagement du Ministre des Finances de
meure clans une certaine m esure compati
JJl e avec la procédure qui vient d' être adop
tée. 

Le Ministre des Finances s 'était en som
me rallié à l'interprétation du Sénateur 
Youssef El Guindi, suivant laquelle les lois 
fi scales ne peuvent être promulguées sons 
le consentement du Parlement. Or, c'est 
précisément ce consentement, sous form e 
de blanc-seing, que le nouveau projet de 
loi a pour objet d 'obtenir. 

Nous serons sans doute fixés bientôt sur 
notre proche avenir au point de vue fisca l. 

Si les Chambres, ou l'une d'elles, se re
fusent à la délégation des pouvoirs sollicités, 
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elles prendront en quelque sorte la t·espon
sabi lité de la diminutir n de l'un des chapi
tres de r ecettes, envisagé au budget de 
19315-1939, et, par voie de conséquence, du 
prélèvement qui pou rra it devenir nécessai
re sur la r éserve. 

Le résultat, à tout prendre, ne serait pas 
bien grave, car, m ême si la discussion et 
la promulgation des nouvelles lois fiscales 
devaient être r envoyées à la rentrée, leur 
entrée en vigueur pourrait toujours avoir 
li eu pour couvrir le dernier t r imestre de 
l'aunée budgétaire. Et si le produit de ces 
impôts était insuffisant à assurer la ren
trée du million de livr es prévu au budget, 
l'équilibre serait rétabli à l'occasion du vo
te elu budget de la prochaine année fina n
cière. 

En somme, 1 'Egypte s'est fort bien passée 
d' impôts jusqu'à présent: quelques mois de 
sm sis ne représenteraient une catastrophe 
ni pour le pays n i pour les contribuables. 

La discussion du budget de la Ju:srtice 
devant la Chambre. 

Ce fut une discussion par certains côtés 
assez plaisante que celle qui s'ouvrit Mardi 
dernier 19 courant à la Cham bre, à l 'occa
sion cie l'exam en du budget de la Justice. 

Le Ministre de la Justice a été 1 'objet 
d'un feu convergent d'observations, dont il 
serait exagéré de dire que toutes éta ient 
marquées au coin de la logique et de l' ex
périence. 

Ce fut tout d 'abord le député Abdel Mo
ncim Hachiche, qui, après des critiques di
rigées contre m aintes négligences a dminis
tratives relevées par lui dans les Tribuna ux 
Nationaux, se plaignit de l'insuffisan ce des 
tnütements des m agistrats de ces derniers 
tri bunaux, par rapport surtout à ceux de 
Jrn1·s collègues a ux Tril>unau x Mixtes. Il 
demanda l'unification des trniternents et 
insista pour que fùt hâtée la présen tation 
du p1·ojet de loi gu I<J. nlissnnt 1 ' ind épendan
ce de la magistratur e. 

!VIais ce ne fut point sc u.l em cn l uux mu
gistrais que s 'inté r·cssèrent les députés. 
Comparant, en effet, la situ ation des huis
sicl·s des Tribuna ux Indigènes à cell e de 
lr1m; nll lt!gucf'\ des TriiJHnuux Mixtes, le cl é
Jilll l: Mnhrnoucl El Alfi bey cl ép iOI'ü qu e les 
premiers dussent chevaucher des ûnes pour 
in strumenter duns les vill ages, a lors que 
lf' u1·;; l·u ll ègues des Tribunaux Mixtes ne 
~e ckp lueent qu 'en autmnobi lc. Mnis il ou
blin rlc elire que eeux de ees derni e rs qui 
llsPirl d 'un moyen de .l ocomotion plus mo
deme, Je font s u r leurs p1·op 1·es voitures 
p1·i\·ées, et, sn rc:har·gennt Jeu r budget pe r
sorme l de frai s d 'essence pourta nt dépen
sés en vne de l'u.êeomplissement de leur 
ministère, économ isent de la sorte au Gou
vernement ma intes indemnités de chemin 
de fer. 

.\nss i b ien, le s uj et cl10isi pa r le cl épnlé 
1·:1 Alfi bey permet-il de m ettre en lumière 
1me antre injustice que celles auxquelles il 
avait songé. Jl ne serait que ju ste, en eff et, 
que les huissiers disposant d' automobiles 
fussent autorisés ù se fa ire rembourser a u 
mo in ::; J' équivalent de ce que coùteraient 
lcnrs déplacements s'ils éta ient accomplis 
en chemin de fer . 

H.eprcnant les critiques dirigées par son 
ecdl èguc Hacbiche contre l'Administration 
de ln Justice deYant les Tribunaux Natio
naux, le dépn1 é El AHi bey sc p laignit de 
l'encombrement des rôles des juges des 
contraventions, encombrements tels qu e le 
magistrat, surchargé d' a ffaires , «ne peut 
.inmais les examiner a ttentivement, et qu 'il 
se t rouve dans la n écessité de rendre des 
.illgements arbitraires "· L'affirmation ne 
fut point sans provoquer une réaction im
médiate du Ministre de la Justice, qui in
vita le député à s'abstenir d'apprécier la 
manière dont les ma gistrats s 'acquittent de 
leurs fonctions . 
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L' invita tion eut pour seul résulta t d'ame
n er le député El Alfi bey à passer à la 
quest ion de l' encombrement des rôles du 
Tribunal Sommaire Indigène, ce qui, dit-il, 
" ne garantit pas une équitable distribution 
de la J ustice ». Nouv8lle pmtesta tion de S.E. 
Khachaba pacha, suivie d'un diatribe du 
député El Alfi bey contre les ma gistra ts de 
province qui ne résident pas au lieu où ils 
exercent leurs fonction s, préférant habiter 
dans les grandes villes, et amenés de la 
sorte, po•u· pouvoir rentrer chez eux le jour 
même de 1 'audience, ù expédie r des centai
nes d' affaires en quelques heures. 

Le député El Alfi bey aurait, sur ce cha
pitre, pu revenir sur I e parallèle d_éjà fait 
avec les Tribuna ux M1xtes , car la sltuatwn 
qu'il critique se vérifi.e également au Tri
bunal Mixte de Mansourah. 

Sans aborder ici une discussion de prin
cipe, il faut bien adm ettre que si certaines 
villes de province n 'offrent que dans une 
certa ine m esm·e les commodités de loge
ment qu'on trouve dans les grandes villes, 
il se ra it parfois difficile de reprocher à des 
m agistrats de s'absteDir, en l' état des mu
tations très fréquentes dont ils sont l 'ob
jet, de fa ire des fra is de dém énagement et 
cl' installation. 

Mais revenons à la discussion de Mardi 
dernier devant la Chambre. 

Les m agistrats et les huissiers ayant fa it 
les frais de la première partie de la discus
sion, il appartint a u député Madani Hü:
zayen de s 'occuper des experts: pourquOI, 
demanda-t-il, un expert mixte touche-t-il 200 
livres d'honoraires là où l'expert indigène 
n 'en peut réclamer que 10 à 15 '! 

Nous ignorions que les experts nomm és 
par les Tribunaux Mixtes étaient . coutu
miers de taxes de plmaeurs centames de 
livres. Nous avions cru jusqu'ici que les 
taxes étaient en rapport avec l'importance 
de l 'affnil·e et du travail fourni, ce qui ren
dra it une c:umpn mison bien difficile, non 
seulement de t ribuna l ù. tribunal, ma is de 
doss ie r ù. dossie1·. Le député Hazayen, lui, 
procède d 'une eoneeph on J? lu s simpliste .. 

Le député AIJclel JVI.egutd Nafeil m ststa 
pottr qu e clans lu 1 ·c~ fo>·1YI C de la législation, 
il fù l dn vnn lnge ten u compte de la législa
tion mn su lrrwnc. Signn lunt lu. snrcbargc de 
trava il des magis tra ts, il dema nda l' nug
m entulion en nombre de ln mngis trnturc 
ass ise et debout. 

Avec lu i, le çléputü .MailJ II Ollcl Gltu n iiU!l l 
demanda 1 'm 1g1 nentn ti un rle ln subvention 
clf! L.T.<: . :JUOO pr(•vuc m1 1Judgc1. en fu vrr1r de 
ln Cai sse des H.ct rnitrs elu Bcu·rcau Natio
nal. 

H.épondnnt ù Intis les parlementaires 
m écontents, Je Mi.ni s iT L! de la Ju stic:c promit 
de mettre it l' é• lucle les o1Jsc 1·vtd ions faites : 
enga gem ent cll'·so rmai s ritu e l, et qui, clans 
la plupart des cas, rn ct très élégamment fin 
à. des discussions qui ne gagnemient rien ù 
se pours uivre s ur des bases plu s concrètes. 

A cette mêm e occasion, S.E. Khachaba 
pacha précisa qu e .l a détcnnina tion défini
tive de la pa rticipa tion du Gouvernement 
à la Caisse des n.et raites elu Barreau Na
tional ne poutTa it 1\t r1~ faite qne lo1·squ e 
se 1a ient 1Tlie11x r·nwtll S les besoins des 
avocats. 

Il eunfinn a que le projet de loi sur· l'i ndé
pendance de Ja magistrature n 'attendait 
que son toul' d 'examen an Conseil des Mi
nistres. 

Il a jouta enfin que le proj et de loi sur 
la profess ion d'avoca t. devant les Triüu
nanx, tel qu'i l lui avait été soumis, néces
sitait un grand nombre d 'am enclernents, 
mais que ce projet retouché serait quand 
même soum is sous peu au Parlem ent. 

Au point où nous en sommes, seuls ce
pendant les optimistes pourront escompter 
une disc uss ion sur· ce cha pitre Rva.nt la 
prochaine sess ion des Chambres. 
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Echos et Informations 
La suppression du Conseil, Sanilah·e, 
Maritime et Quarantenail·e d'Egypte. 

Le Conseil Sanitaire, Ma ritime et Qua
rantenaire d'Egypte constitue, en dehors 
des Tribunaux Mixtes, et avec la Caisse de 
la Dette et, jusqu'à un certain point, la Mu
nicipalité d'Alexandrie, l'une des institu
tions à caractère international fata lement 
destinées à disparaître à la suite de la sup
pression des Capitulations. 

Dès le lendemain de la mise en vigueur 
de la Convention de Montreux, a commen
cé l' étude des dispositions à envisager pour 
la suppression de cette institution, ou, plus 
exactement, pour sa transfo rmation en ad
ministration purement égyptienne. 

Une Commission spéciale avait été for
mée à cet effet. Elle éta it composée de LL. 
EE. Abdel Hamid Ba dawi pacha, Président 
dn Comité du Contentieux; Hassan Fahmy 
Rifaat pacha, Sous-Secrétaire d'Etat à l'In
térieur; du Dr. Abele! Ha lim Mahfouz, pour 
le Ministère de l'Hygiène ; du Dr. Abdallah 
El Arabi bey, Directeur du Service Légis
la tif a u Ministère de l 'Intériem, et de M . 
A. Besly, secrétaire du Conseiller Judiciai
re, actuellement Secrétaire légal de l'Am
bassade de Grande-Bretagne. 

Le Directeur sanitaire du port de Lon
dres, membre britannique du Bureau In
terna tional d'Hygiène de Paris, avait été 
a djoint à ce Comité. A la suite cl 'une pre
mière note de S.E. Abdel Hamid Badaoui 
pacha, l' étude de la question fut poursuivie 
par S.E. Kamel El Bindari par,ll a, Ministre 
de l'Hygiène. 

L'inopportunité cl 'une s uppression unila 
térale du Conseil San ita ire, qui avait été 
proposée par certains membres de la Com
mission, a été en définitive admise, et S.E. 
Abele! Fa ttall Yel1ia pacha, Ministre des Af 
fa ires Et rangères, a reçu mandat crenga
ger des négocia tions avec les Puissances 
intéressées (pays méditerranéens) pour la 
1·éa lisa1ion d·une réform e sur les J;ases sui
va ntes: 

1. ) Lieenciem ent des fonctionnaires étran
gers engagés sans contrat, moyenna nt in
demnité. 

2.) Ma intien en service des fonctionnaires 
étmngcrs t itula ires de contrats , jusqu'à 
l 'expiration de ces contra ts, mais exclusion 
de tout renouvellement. 

3.) Ma intien pur et sim ple en se rvice des 
fonctionnaire s égyptiens. 

Entre temps, la question sera soum ise a u 
Bureau International cl ' Hygiène de Paris, 
dont les m embres représentent précisément 
les Puissances intéressées au Conseil Sa
nita ire, Ivlaritime et Quarantenaire d'Egyp
te. 

Le Ban·eau et les sports. 

Notre Barreau ne manque pas de spo r
tit's, pas plus d 'ailleurs que not re l\ lng is tra
ture. Pourquoi n 'orga nise ra it-il pas des 
tournois dons son .sein ? ·Se renvoyer des 
balles, cela repose de s'escl'imer avec des 
a 1·guments. Cela rempli! les lt eures creu
ses, et Dieu sait s' il y en a. Cela au surplu s 
entraîne ü la sportivité qui es t une belle 
qualité professionnell e. L 'exemple qui nous 
vie nt de Belg ique est à suivre. Le Ba rreau 
helge , ·ient en effet de disputer son cham
pionna t de golf. Des inscr iptions étai ent 
varvenus des membr·es des Barreaux de 
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Bruxelles , Mons, Anvers et Liége. Vingt
trois participants s'étaient r etrouvés l'a
près-midi du Vendredi 1er Juill et s ur les 
links du \Va terloo Golf Club. La lutte fut 
serrée. l Jn e coupe fut distribuée a u gagnant 
de ch aque épreuve. Autant de souvenirs 
pour· J e~ v ieux jou rs. Que n'en faisons-nous 
autant! Ayant, fau t e de r entes, des lois ir·s 
en p erspectiYe, n e s~ r·a it-il pas sage que, 
nous entraînant ü t emps, nous son gions ù 
les rem pli r au m ie ux ·' 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

L'affaire des voleurs d'auto~. 

La jonction des pow·suites par suite de la 
connexité des infractions. - La préven
tion ar-rètée sur la base de l'oTdonnance 
cie renvoi ete la Chambre du Conseil. -
Le taux de la peine. - La prétendue ten
tative d'escmquerie non punissable. - La 
tenue des audiences pénales les iours lé
ries. - La restitution des objets saisis 
aux 'IJ ictimes des vols . 

Ils étaient cinq, comme on sail, qui, 
le 30 Avril dernier, a v ai en l pris place 
su r la sellette du Trib unal ?\lixte Cor
r ec ti onnel d'Alexanuric, inculpés de vo l 
de voitures automobiles et d 'escroque
rie ou de tentative d'escroquerie à l'a s· 
suran ce (*). 

Romeo Disegni e t ;\Jitzo Baccalico 
rét.:olLèren L une condamnation à deux 
ans d' emprisonnem ent avec travail pour 
vol. 

John Bcllia se viL inJliger, pour com
plicité dans les vols commis par les 
cieux premiers compères, trois an s de 
}Jr ison avec lra v a.il. 

Le recel d'une automobile c t d 'acccs
:ooires volés va lut à Piero Bellini cieux 
an s cie prison avec travail. 

Enfin, }.lario Ammanati paya cl 'une 
année cle prison avec t ravail une ten ta
ti ve u'eseroq ucric à l'assu ran ce . 

Con tre cc jugement, ainsi que nous 
l' avons égalemen t rapporté, tro is pour
vois en cassati on furent fo rm és ct sou
tenus, elevant la Cour de Cassation, le 
20 Juin Hl38, qui Jur t.: nt reje tés par arrêt 
du 22 Juin derni er. 

John Bellia ct Milzo Bacealico <Wi:licnt 
plaidé que le Parq ueL aura it dù les citer 
à comparalLre par une cita tion d is tin c te. 

La Cour es tima tout au contraire que 
c'é tait avec infiniment cie rai son que Je 
Tribunal avait rejeté la demande cie dis
joncti on . Elle retint, en eJfct, que les dif
férentes infrac tions reprochées aux 
au teur::; du pourvoi é taient münifcs tc
m cnt eonncxcs, pui squ e, c:o mmc (:ela 
résultait du jugemen t mêm e, il c~x i s taiL 
en trc elles cl es rapports tels qu 'il avait 
été non seul ement util e mai s indi spen
sable ci e les joindre pour la m anifes ta
tion de la vérité (ar t. 278). 

Héponclan t au sr;cond moyen du pour
voi , la Cour re tint que la préventi on 
arrê l(~C s ur la base de l'o rdonnance de 
ren vo i de la Chambre du Consei l satis
fai sait au vœu de l'art. 156 C.I.C.M. C'é
ta it va inement, dit la Cour, que les 
au teu rs du pourvo i sou tena ient n 'avo ir 

( •) V. J.T.M. Nù. 2380 du 7 Juin 1938. 
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pas été ü même de fo urnir une défense 
utile, puisque tous les faits retenus à 
leur charge avaient fait l'objet d'une 
instruction précise qui leur avait été 
communiquée en base cle l'art. 121 C.I.C. 
Il avait été loisible à Bellia et à Baccali
co d e faire en tenclre cl 'autres témoins, 
soit devant lo juge d' in s truction, soit à 
l'audience. 

Les pourvoyants avaient, en outre, 
soulenu que le Tribunal avait excédé à 
leur égard le taux de la peine telle que 
prévue par le Code Pénal. 

La Cour déclara qu 'il n 'en était r ien. 
En effe t, si l'art. 318 prévoyait une peine 
cle deux ans, l'art. 36 n 'en perm ettait 
pas moins d'élever la peine à six ans en 
cas cie cumul d'infractions. 

Mario Ammanati, condamné du chef 
cle tentative d 'escroquerie pour avoir 
assuré une auto e t pour en avoir simulé 
le vol aux fin s de toucher le montant de 
l' assurance, Jor.clait son pourvoi sur ce 
que c'était volontairem en t qu'i l n 'avait 
pas donné suite à sa réclamation et que, 
parla nt, sa tentati ve n 'é tait point punis
sable. 

La Cour reje ta le pourvoi, soulignant 
que les juges elu foncl avaient en fait 
re tenu qu 'Ammanati avait fait écrire 
deux lettres r ecommandées à la société 
d'assurance, par lesquelles il lui deman
dait paiement, e t que c'était la société 
qui, pri se cie so upçon, avait r efusé cle 
s'exécuter. Il importait peu, dès lors, 
dit la Cour, qu e, n 'ayant pas reçu satis
faction, il n 'eût pas clonné suiLe à sa 
réclama tion en assignant la société en 
ju s ti ce. 

Le pourvoi de Piero Bellini é tait basé 
sur ce que l'ins tr uction d'audience s'était 
po urs ui vie un Dimanche, donc un jour 
fér ié. 

La Cour fit rai son de ccl argument en 
cc::; term es, que nous avons déjà rap
portés inciu emment en traitant récem
m ent de la réglem enta tion elu rô le des 
audi ences des Assises(*): 

" Jl n 'exist e au(;une disposition léga le 
r·ntncll a n t d n Hulli lé une p r océdUl·e d 'a u
dic nee qu i sc co1tlinue le Dima n eh e. Au 
Slli ']Jill s, lC's Hlillités tornbant sou s l e coup 
ck J'u rt. ::07 c t lJOUVIHlt fa ir·c l'obj et d'un 
po 111·\. oi s u nt des nullités s ubstantielles et 
les Ionna litt":s de procédure prévu es sous 
la sunc:lion d e aul lités qui a ffectent la pw
cl;clu re ell e-rnl!me ct Je hien jugé d e l 'affa i
re. JJ e tou.Le J'açon , lu procédure s 'est con
tinut":c sans oppositiou d e la part d e l' a ute ur 
elu pu1 1r vui, de: so rte que , ù supposer qu 'il 
y u it r: u irrC:gularité, ecllc-c i a été couvert e. 
Les s(:ulr!s nu lli tés llUi peu ven t être invo
l[lt!':cs r:n Lo1.1t (: laL de cau se c: L que les 
[!1"1.'\é!II.II S llO pe uve11L COUVJ'iJ" SOllt cell es 
[J I'(:V II CS Ü l'arL. ;!K I Il . 

Comme on sait, cet te décision a trou
vé sa formul e dan s la di sposition arrê
tée par Ja Co ur en son Assemblée Gé
nérale du H Juin dernier pour ê tre 
in corporée a u nouveau H.èglcmcnt Géné
ral J ucliL:i a irc. 

P.appelon s le tex te de ce LLe di sposi
ti on, sur lequel nous avons déjà émis 
quelques considérations (**): 

" Les a udi cn r:es (:rirn inellcs pourront ütre 
tenues rrH~m e J.cs juun; fériés, lorsque les 
d (: l.mls n'auront pu êt re tenninés la veill e "· 

(•) V. J.T.M. No. 2388 du 25 Juin 1938. 
( • •) V. J .T.M. No. 2388 du 25 Juin 1938. 
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Dans le second moyen de son pourvoi, 
Piero Bellini reprochait au Tribunal 
d'avoir ordonné la r estitution des objets 
saisis à ceux à qui ils avaient été volés. 

La Cour décida que les juges du foncl 
avaient sainement appliqué l'art. 296 qui 
leur fa isait, di t-elle, « m êm e un devoir 
d'ordonner cette restitution, même lors
qu'il n'y a pas cle cons titution de partie 
civile». La Cour ajouta que« l' exécution 
de cette mesure appartient au Mini s tère 
Public, et qu 'à supposer qu'une erreur 
ait été commise à l'occasion des res ti
tutions, il n 'en résultait pas que le 
jugement lui-même cùt été entacllé de 
nullité». 

Statuant sur le troisièm e moyen sou
levé par Bellini, reprochant au Tribunal 
d'avoir pris connaissance des déposi
tions faites à l'in s truction, la Cour clé
clara qu'il résultait du procès-verbal 
d'audience que s' il avait été donné lec
ture de certaines dépositions faites à 
l'instruction , c'é tait en plein accord avec 
la défense et pour éclaircir certaines 
con t.radic ti ons. 

Bellini basait un dernier moyen sur 
ce qu'un témoin se serait trouvé dans 
la salle pendant l'audition des autres 
témoins. 

La Cour r eleva qu 'il rés ultait elu 
procès-verbal d'aud ience que tous les 
tém oins qui devaient être entendus 
avaient quitté la salle avant le commen
cement de l'ins truction, et que, pour le 
surplus, rien ne s'opposait à ce que le 
témoin visé fùt interrogé sous sermen t. 
Elle observa, en effet., que « tous les 
témoins entendus doivent prê ter ser
m ent (art. 170); qu'aucune récusation 
n 'es t autorisée (art. 171 ); que seuls les 
témoins qui se trouvent dans l'un des 
cas prévus par l'art. 171 peuvent refu ser 
de témoigner ; et que la partie civile ell e
même peut ê tre entendue sous serment 
(art. 1.68) ». 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommu ire du N (). ~~ rln .:!l .J·uill!'l 1\tl8. 

He,;l' l·it l ~o y al JHJI·tun t ('1ll111î111 Lal.ion cl'11l 11 ' 
peine (' tlpil a le <': ll 11<1\"<IUX fnl '<' l'S il JI CI"JH-.· 
l.11.i ll). 

Dr":('rd dt\· lnl -cUI~ tl 'u tilil <': ll1 1lll ilp1t: l' in sLJl· 
lation j)llHI' la (li s lr ilmli o11 d.e ]'(:au et (k 
Jï: lec:lJ"il:ilé ù T é ma, d isl. rid. de Té11 1<1 . 
Mtrndil·i,' ll r.l n (;11i1 ·gur' l1. 

:\ nt~lt) (:1a 1Jii ssu nt Ullt: htxt : llllllli.t'ipa lc su l' 
la prup1 ·idt': hùti e <"t h:arr-Ha ilill. 

Alï'r':"l(, (>LaiJiiss<IIII. une: laxl: 1111111 icipnle s111' 
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Arn~ l.t': porl.a 11 L rT(:;II.iun d'un e taxe munici

pale: Slll' lc:s 61.aü lissem ents de <·.omm el'i'C 
c: t d 'ill(lns lrit: ,·t Hclk ns. 

An·t'!l.l: é luhli ssant 1111e taxe mnn icipalc s ut' 
la p1 ·u pri é lé lJùti e ù To ukll-1 >e l ka et Mon
lti at Touk ii-Dc lk a. 

Rn surJfil.i!nwnt: 

MI NI ST[,:n E DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Sa isies ud· 
ministmlives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuM 

&Ull: Bureaux du «Journal des Tribunaux Mlxtea:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r-.e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

lOUS les jours de 8 h. 30 a.m. à 1'.l h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
~tre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Sllliva.nt procès-verbal en date du 6 

Juillet 1938. 
Par les Sieur et Dames: 
1.) Esther Ezri, fill e de feu Nessim Ez

ri, fils de feu Moussa e t veuve de feu 
Yacoub Banoun. 

2.) Abramino Banoun. 
0.) Ida Banoun, veuve de feu David 

R. Barda. 
1.) Fortunée Banoun, épouse du Sieur 

Léon H. Yabès. 
o.) Linda Banoun, épouse du Sieur Jo

::eph Arbib. 
Les qua tre derniers fils et fille s de feu 

Yacoub Banoun, fils de feu Abraham. 
Tous les cinq agissant en leur nom 

personnel et en tant que de besoin en 
lem qualité d'héritiers de feu Yacoub 
Banoun, fil s de feu Abraham, fils de feu 
Lewi, de son vivant propriétaire, sujet 
autrichien, domicilié à Alexandrie. 

Les deux premiers sujets autrichiens, 
les troisième et quatrièm e suj ettes ita
liennes, et la cinquième suj ette égyp
tienne. 

Les première, deuxième et troisième 
domiciliés à Alexandrie, 2 rue de la Ga
re du Caire, la quatrième au Caire, 9 
rue Chawarbi Pacha et la cinquièm e à 
Paris, 15 avenue Stéphane Mallarmé. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddans, 4 kirats et 20 sahmes de 
terrains de culture sis à Bétourès, dis
trict d'Abou Hommos, dépendant actuel
lement de l'Oumoudia de Kom El Akh
dar (Béhéra). 

2me lot. 
8 fed dans, 1 kirat et 19 sahmes de ter

rains de culture sis à Kafla, dépendant 
ac tuellement de l'Oumoudieh d e Kom El 
E.anater, di strict d'Abou Hommos (Bé
héra). 

Le tout plus amplement décrit et déli
mité au dit Cahier des Charges. 

Saisis à l'encontre du Sieur Hamad 
Saleh Abdel Dayem, fils de feu Saleh, 
peti t-fils de feu Hassan Abdel Dayem, 
propriétaire, sujet égyptien, domicilié 
au village de Kom El Kanater, district 
d'Abou Hommos (Béhéra). 

Suivant deux procès-verbaux des huis
siers G. Hannau et G. Altieri, en date des 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2, 8 et 15 Février et 9 Mars 1938, trans
crits en date des 7 Mars 1938, No. 294 
et 30 Mars 1938, No. 391. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
770-A-894 J acques Banoun, avocat. 

VENTES MOBiliEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Oate: Mardi 2 Août 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Salah El Dine, 
No. 43. 

A la requête de The Delta Trading 
Company. 

A l'encontre du Sieur Mahmoucl Saleh 
El Selehdar, propriétaire, égyptien, à Ez
bet El Selehdar, Markaz Maghagha (Mi
nieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 12 Juillet 1938, huissier Si
mon Hassan . 

Objet de la vente: un tracteur marque 
Lanz, type Bulldog, de la force de 20-25 
H. P. 

Alexandrie, le 22 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

Alex. et B. Catzeflis, 
768-A-892 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 6 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Zoulia, dépendant de El 

Khatatba, Markaz Kom Hamada (Bébé
ra). 

A la requête de la Dame Euphrosine 
Tsiroyannis, rentière, sujette hellène, 
domiciliée à Volo (Grèce) . 

Contre Anastase Zoulias, propriétaire, 
hellène, domicilié à El Khatatba. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 16 Juin 1938, huissier Hailpem, en 
exécution d'un jugem ent du Tribunal 
de Volo du 23/27 Juin 1932 et d'un acte 
authentique de reconnaissance de dette 
passé au Tribunal Mixte du Caire le 7 
Mars 1931, No. 1209. 

Objet de la vente: 
La récolte de blé provenant de 10 fed

dans et celle d'orge provenant de 10 
feddan s, le tout évalué à 3 1/2 ardebs 
par feddan. 

Alexandrie, le 22 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

748-A-881. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité poùr les manuscrits qui ne seraient pomt 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et p&J 
villes. 

Cepen<i.ant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Date : Mercredi 3 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sidi-Salem (Gharbieh), au ma
gasin elu débiteur. 

A la requête de la S.A.E. Tabacs et Ci
garettes Matossian. 

Contre Ramadan Bassiouni El Cheikh, 
commerçant, égyptien, domicilié à Sidi
Salem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière-exécution elu 14 Mai 1938, 
huissier Mieli, en vertu d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Ju stice 
Sommaire d'Alexandrie le 14 Mars 1938. 

Objet de la vente: agen cément com
plet d'un magasin d'épicerie compre
n ant divers meubles tels qu e bureau, 
chaises cannées, grand comptoir, balan
ces romaines avec leurs séries de poids, 
3 petites vitrines d'exposition à 1 bat
tant vitré, accrochées au mur, 1 peti te 
vitrine, lampe à pétrole et diverses 
marchandises d'épicerie. 

Pour la poursui van te, 
747-A-880. Ant. de Zogheb, avocat. 

Date: Samedi 30 J uillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 88 rue de la Cor
niche. 

A la requête de l'Adminis tration des 
Chemins de fer de l'Etat, représentée 
par son Directeur Général, pour lequel 
aux fin s des présentes domicile es t élu 
dans les Bureaux de la Délégation du 
Contentieux de l'Etat à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Violette 
Edouard, de nation ali té française, de
meurant au No. 88 rue de la Corniche, 
Ibrahimieh, Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 21 Avril 1938, hui ssier N. Chamas, 
en exécution d'un jugement du 20 Avril 
1937, rendu par le Tribunal Mixte d'A
lexandrie. 

Objet de la vente: 
1.) 4 tables r ec tangulaires en bois 

blanc, 
2.) 1 commode en bois laqué blanc, à 

5 tiroirs, 
3.) 2 chaises capitonnées, 
4. ) 1 armoire en noyer, à 2 battants, 
5.) 1 garniture en rotin, composée de 

1 table, 2 chaises et 4 fauteuils, 
6.) 1 divan à la turque avec matelas, 
7.) 1 autre garniture en rotin compo

sée de 2 tables et 4 fauteuils, 
8.) 1 lustre électrique en cristal, à 5 

becs, 
9.) 1 armoire en noyer à 1 battant, etc. 
Alexandrie, le 22 Juillet 1938. 

773-A-897 Le Conseiller Royal. 
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Date: Mercredi 27 Juillet 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Dessoule 
A la requête de Michel A. Benachi. 
Contre Mahmoud Youssef Abou Tor. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 2 Juillet 1038, huissier G. 
Altieri . 

Objet de la vente: 
1.) 1 camion marque Oldsmobile. 
2.) 1 camion marque Chevrolet. 
3.) 1 moteur National, marque Asthon 

Under Lyn., No. 3918, de 75 H.P., avec 
ses accessoires au complet. 

Alexandrie, le 22 Juillet 1938. 
767-A-891 Gaston Barda, avocat. 

Date: Mardi 2 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Olœlle La-

moun No. 17. 
A la requète de: 
1.) Saad Ahmed Mossallem, 
2.) Saad Mohamed Mossallem. 
Au préjudice du Dr. Nicolas Varda

midis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 17 Mars 1938. 
Objet de la vente: divers articles phar

maceutiques, fauteuils, chaises, bureaux, 
balances, agencement du magasin, hor
loge, etc. 

Alexandrie, le 22 Juillet 1938. 
Pour les poursuivants, 

774-A-898 J. Zeitoun, avocat. 

Date: Samedi 30 Juillet 1038, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Sultan Sélim No. 5, au 
rez-de-chaussée. 

A la requête de l'Administration des 
Ports et Phares, représentée par son Di
r ec leur Général, pour lequel aux fins 
des présentes domicile es t élu à Alexan
drie dan s les Bureaux de la Délégation 
du Contentieux de l'Etat. 

Au préjudice du Sieur Saverio AlYiato, 
sujet italien, demeurant rue Sultan Sé
lim No. 5. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 19 Février 1038, hui ssier A. Misrah i, 
en exécution d 'un jugement du 16 No
vembre 1937, rendu par le Tribunal Mix
te d'Alexandrie. 

Objet de la vente: meubles divers lels 
que: 

1.) 1 grande armoire américaine aca-
joutée, à 3 battants, 

2.) 2 vitrines bibliothèques, 
3.) 2 bureaux en noyer, 
4.) 11 chaises cannées, 
5.) 1 presse à copier avec sa table, 
6.) 1 ventilateur, 
7. ) 2 lus tres à 3 globes. 
8.) 1 bureau en noyer à 6 tiroirs, 
9. ) 1 machine à écrire marque Olivet

ti, etc. 
10.) 1 coffre-fort. 
Alexandrie, le 22 Juillet 1938. 

771-A-895 Le Conseiller Royal. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Maître Fernand Aghion informe le 
public que c'est par erreur qu'il a in
séré dans ce Journal des 18/19 Juill et 
1938 la vente mobilière au 25 Juillet 
1938 contre l'ingénieur Ugo Dessberg. 

Cette in sertion est donc nulle et non 
avenue. 
766-A-890 Fernand Aghion, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 2 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d 'El Doucir, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au ·préjudice du Sieur Abdel Aal El 

Sayed, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à El Doueir, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 27 Novembre 1937, 
RG. No. 8011 /63e A.J., et d'un procès-ver
bal de saisie-exécution en date du 26 Dé
cembre 1937. 

Objet de la vente: 2 vaehes, 20 ardebs 
de blé. 

758-C-668. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 28 Juillet 1938, au 
Caire, 1.) 23, rue Soliman Pacha, à 9 h. 
a.m. et 2.) 15, rue Midanein, Saray El 
Kobbeh, à Héliopolis, à 10 h. 30 a.m. 

A la requête de Salomon Baroukh. 
Contre Hassan Abcl ine. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 211 Mars 1938. 
Objet de la vente: 
1.) A la ire adresse : armoires à glace 

bi seautée, eomptoirs avec cristal, tapi s 
européens, comptoir caisse avec cristal, 
vitrine, lu s tre, etc. 

2.) A la 2me adresse: 20 pullovers en 
laine san s manches, écharprs, 6 coupon s 
de tri coline, 30 m . rle soie nal11rell e e l r:. 

Pour le requérant, 
755-C-665. T. Hassid. avocat. 

Date: Samerlj 30 .J11ill et 1938, À 10 h. 
a. rn. 

Lil'u: clll village d'E l !\ a LLa, :!Vfarkaz 
Embaheh (Guizeh ). 

A la requête rl e la ]=tai son Sor:iale Ra
chee! & Cie. 

Contre El C:heikh Aly Aly Ahdel J=tah
man. 

En vcr·Lu d ' lill jugement sommaire 
Mixte du Caire 01 r! ' un procès-verha l de 
saisie-exécution cl u 6 Mai 1036. 

Objet de la vente: une m achine d'irr i
gation «Li s ter» de la force cle !) TT. P., 
avec sa pompe et s0s accessoires, en état 
de fonrtionnement. 

Pour la pours uivante, 
760-C:-670. A. K. Rao11f Bey, avocat. 

Date: Mard i 2 Août 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Dakouf, Markaz Samallout 

(Minieh ). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au pr·éjudice du 

guis, propriétaire, 
meurant à Dakouf, 
(Minieh). 

Sieur Mikhail Guir
sujet égyptien, de

Markaz Samallout 

En verlu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 7 Avril 1938, R .. G. 
No. 3875/63e A.J. , et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 1er Juin 1.938. 

Objet de la vente: 1 vache, 8 ardebs 
de blé et 8 charges de paille. 

759-C-669. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

22/23 Juillet 1938. 

Date: Mercredi 3 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Neweirat, Markaz et Mou cli
rieh de Guirgueh. 

A la requête d'Alexane Kelada An
toun, venant aux droits et actions cl'Isi
clore Colombo. 

Contre: 
L) Mohamed Salman, 
2.) Gazi Ahmed Mahmoud, 
3.) Aly Mohamed Alv. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 14 Juin 1932. 
Objet de la vente: 1 machine marque 

Blacks tone, de la force de 25 C.V., No. 
175324, avec tous ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
75'1-C-664. F. Bakhoum, avocat. 

Date: Samedi 6 Août 1938, à 0 h. a.m. 
Lieu: a u vi llage de Embabeh, Marh:az 

Embabeh, Moudirieh cle Guizeh. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du. Tribunal Mixte du Caire. 
èsq. · 

·Conh·e la Dame Hosna Sal em Osman, 
demeurant à Tag El Doua!, Markaz Em
babeh, Moudiri eh de Guizeh. 

En vertu d'nn procès-verbal elu 1.3 Juil
let 1938, de l'hui ssier Giaquinto. 

Objet de la vente: un salon en boi '' 
doré, composé de 2 faute 11il s et 5 chaise", 
1 canapé à la turqu e, 3 chaises c:m née", 
2 petites tables po11r fum eurs, 1 armoi
re, 1 table cannée dessus marbre. 

Le C:a ire, le 22 .Jui ll et. 1938. 
Le Greffier en Chef, p.i., 

781-C-67\J. A. T\eun. 

Date: Samedi 6 Août 1938, à 10 h. a .m. 
LiPu: à Sell iv in e, Markaz Sennourè". 

Moudiri eh de Fayoum. 
A la requête de l'Imperial C:h emir·ol 

Indus tries (EgyJ)t). 
Au J)réjudice du S ie llf Ahmad Ahmad 

Garlallah, propriéta ire, s11j et égyptien . 
demeurant à Sr lliyine, iVfarkaz Sennou
rès. Moudirieh rle Fayoum. 

En vertu d 'un jugement rend11 par L1 
Chambre Sommaire rlu Tribunal Mixl.1· 
du Caire le 27 Décembre 1034 et d'un 
2me rlu 19 Aoù t 1036, tous deux R..G. 
Nos. 12387 /50e A.J. e t 8601 / 61e A.J., ct rl l' 
trois procès-verbaux de saisie-exéc11 ti on 
des 1er Mai 1!J37, 31 .Janvier J\J38 cl H 
Avril 1938. 

Objet ll.e la vente: le produit cl0 17 
ferl dan s rle blé. 

Pour la poursuivantf', 
779-C:-677. Albert Delencla, avocat. 

nate: Samedi 30 .Juillet 1.038, à fJ h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Cheikh Han1Z:t 
No. 29. 

A la requêle des Hoirs Emanucle Den
tamara, propriétaires, italiens . 

Contre le Sieur David E. Bondi, enLre
preneur, hellène. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
Axécution dn 21 Avril 1937, hui ssier Sa
bethai. 

Objet de la vente: buffet, dressoir, 
chaises, machine à coudre Singer, ar
moires, etc. 

Le Caire, le 22 .Juille t 1938. 
Pour les poltrsuivanb, 

756-C-666. U. Spallanzani, avocat. 



22/23 Juillet 1938. 

Date: Sa m edï 30 Juille t 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u Caire, 39 rue El Ma da begh. 
A la requête d e la Fta ison Sociale Sé-

lim IL Harari. 
Contre Alex. Théodossiou. 
En , ·ertu d ' 1111 procès-verbal de sais ie. 
Objet de la vente: une m achin e à im-

primer, à pécl a lc, en é ta t de fon c tionn e
men t. 

P our la poursuivante, 
762-C-612. F élix 1-Ia m aoui, avocat. 

Dale : Sam ed i 30 Juill e t 1938, à 0 h . 
a.m. 

Lieu : au Caire, à hare t E l K a la fti , No. 
s. Ghézire t Badra n, p rès el u. ~o . ()8 
(Choubrah ). 

A la requête de l\I on s ieu r le Gre ffi er 
en Chef p.i. el u T r ib unal l\fix te du Caire 
èsq. 

Contre: 
1.) La Dam e }\:aassa Cheh a ta l\f os tafa. 
'2. ) Hassan Aly Gomaa. 
3. ) Aly Gomaa Saacl èsq. 
En vertu cl ' un p rocès-verbal elu 12 

Juillet 1938, rl.e l'huissier Dell a Marra. 
Oh jc t de la vente : can a pés, fauteuils, 

con~ ote, g uéridon, lus tres, ch a ise lon
gue, tables, comm od e, buffe t, a rmoires, 
chai"es, un e m achine à coud re à m a in 
mRrCf tlC Singer, No. 78871.37, u n a ppareil 
cle rad io Philips, No . 321-A No. 30311 f. 

Le Caire, le 22 J u ill e t 1ü38. 
Le Greffi rr en Ch ef, p.i. , 

i~2- C-G80. A. K eun. 

Ua!e: Lundi 8 A où t H138, à 1.0 Il eu res 
elu nwlin. 

Li<•n: à El Deir, l\'!ark az Esn a (Ken a). 
:\ la requête cl e la Socié té cl es l\ Io l cur 

Olln n cutz. 
'Contre l\Ia l1 mou cl Aly Gh azali. 
En Yertu cl 'u n jugem en t du 4 J u in 

Hl81.. ren du par la Ch a m b re Civile elu 
'I'rihtmnl Mi x te d u Caire, c t rl' u n procès
rerhnl cle sai s ie du 27 Avril Hl38. 

Obje t de la vente : m achine lorom oh il e 
Allen .-\lclerson R uston , No. 3070'~. cle 12 
1lP. cl ses accessoires; ta u reaux; b lé, 
lenti lles etc. 

Pour la requ éra n le, 
Hector Liebhaher, avocat. 

D;riP: !\Ier crecli 3 Ao ût 1938, ü 1.0 ll cu-
rcs d11 matin. 

Lieu: a u Caire, 39, ru e Ma clabegl1. 
A la re(fuête rl e: 
1.) Le Sieur Ali Bey T a h er Ben~n i , 
2.) Les Hoirs de feu Ibrahim Osm an 

Arn Ro ut, 
3.) Les Hoirs cle feu Hadji Sacl ek Os

man. 
Au préjudice cles S ieurs Théoclossios 

Frères. 
En Ycrtu d 'un procès-verb al de saisie 

con"en·a toire elu 23 F évri er 1936, con
vertie r n sais ie-exécut ion pa r jugem ent 
du Tribun al Mix te Sommaire du Caire 
du 21 l\'Ia rs 1936. 

Objet de la vente: 1 m achine tyoog ra
phiquc, m arque H. Julien , Bruxe'lles , d e 
0 m. 10 x 1 m ., 1 m achine typog raphique 
rol<tLivc, à Dédale, m arque John Work, 
Brautzer, 1 m aclline à découper le pa
pier. 

Le Caire, le 22 .Juill e t 1938. 
Pour les poursuivants , 

778-C-676. Ibrallim Caram, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 8 Août 1938, dès 9 11. a .m. 
Lieu: a u Caire, 30 ru e Ma clabegl1. 
A la requête cle la R aison Socia le vVal

ter Werk. 
Contre la Rai son Socia le N . E. Unter 

& Co. 
En vertu d 'un jugem ent sommaire e t 

d ' un procès-ve rb a l de sais ie d u H Juil
le t 1938. 

Objet de la yenle: 20 ve ntila te urs p or
ta tifs , marcrue Emi . 

Le Caire, le 22 Juill e t 1. 938. 
773-C-673. L. T a ran to , avocat. 

Date: Sam ed i 6 Août 1938, à 10 h eures 
elu m a tin. 

Lieu: à El Koch 'h , l\Ia rkaz El Baliana 
(Gue rg u a) . 

A la requête cle la Socié té d es l\f o leurs 
Otto Deutz. 

Contre: 
1.) Labib Guin cl i Gael, 
2.) K oz m a nn 1-Iezkia l. 
En vertu d 'un jugem ent du 6 Juille t 

1932, r en du pa r la Cha m b re Sommaire 
el u Tribun a l l\Iix l e d u Caire e t d 'un pro
cès-verb a l cl e sais ie du 30 A où t Hl32. 

Objet de la vente: m oteur d' irrigation, 
à pé trole, m arque Otto Deutz, cle 110 H.P. 
No. 231222, avec p om pes c t accessoires. 

P our la r equérante, 
78!1-C-682. Hector Li ebhaber, avocat. 

Date: Sam edi 30 Juillet 1.ü38, à 9 h. 
a .m. 

I~ieu: a u Ca ire, 33 r ue Tev,rfik. 
A la requête cle Hu ssein Ahma d Issa. 
Contre l\I ou ssa Salomon Bia n co. 
En vertu cl'u n p rocès-verb a l de sais ie 

cl tl 26 Octob re 1937. 
Objet de la vente : b ill ards, jeux de s o

cié tés , tab les, ch a ises, fa u teu il s, etc. 
777-C-673. C. JI . \Vahb~y, avocat. 

Date: l\Iard i 2 Aoù t Hl38, à 10 h . a .m. 
Lie u: à l\Ia lal ia, l\ Iarkaz Maghagh a , 

l\IotJCliri eh ci e Min ich. 
A la r equê te rle l'Imperia l Chcmi cal 

Indus t r ies (Egypt). 
Au p•·éj udiec des S ieurs : 
1. ) Hu ssein M oh am ecl E l Maltaoui , 
2.î l\Iou s tafa l\Iahm oud, 
3.) Mahmou cl Ib ra ll im. 
Tons propr ié ta ires, s t1j cts ég-yptien s , 

demeurant à l\Iala tia, l\la rkaz Maghagh a 
(JVIinieh ). 

E n vertu (J'un jug-ement rendu pa r la 
Chambre Sommaire du Tri b un al Mix te 
d u Caire le 6 J a n vier 1. 938, R.G. :\To. 30'1 / 
63e A.J. , e t d' u.n nrocès-verb al cle sais ie
exécution cln 30 l\Ia rs 1938. 

Objet de la vente: le procluit de !1 fed 
clan s cle b lé, évalué à 4 a rcleb s le fedcla n. 

P ou r la pours uivante, 
780-C-678. Albert Delencla, avocat. 

Dale: Ma rdi 2 Août 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu : à Maycloum, Markaz El vVasta 

(Béni-Souef). 
A la requête de la Socié té des Moteurs 

Otto Deutz. 
Contre Mallmoud Moham ecl Sa lem . 
En vertu d'un jugem ent du 26 F évri er 

1931, r endu par la Chambre Sommaire 
elu Tribunal Mix te du CairE' e t d 'un pro
cès-verba l de saisie du 20 Juin 1938. 

Objet de la vente: 100 a rcl ebs de blé. 
Pour la r equéra nte, 

786-C-684. Hector Liebhaber, avocat. 
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Date: Mercredi 17 Août 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u Caire, 333 avenue cle la R eine 
Nazli. 

A la requête cle la R aison Sociale Pa
lacci, Haym et Cie. 

Au pt·é judice cle la Dam e F a tma Ha
n em R aafa t. 

En vertu d 'un procès-verb al de sais ie 
elu 3 F évrier 1. 931. 

Objet de la vente: can a pés, fa t1 teuil s, 
a rmoires, di van s, ta pis, gu éridons, porte
m anteaux e tc. 

783-C-681. 

P ou r la poursuivan te, 
l\1. Sedn ao ui e t C. Bacos, 

Avocats. 

Date: lVIarrl i 9 Aoû t 1. ()38, à 8 h. a.m . 
Lieu: à Bén i-lVIazar, l\fa rkaz Béni-Ma

zar (Mini eh ). 
A la requête de l\f. le Greffi er en Chef 

d e la Cour d 'Appel Mixte d 'Alexandrie. 
Au llJ'éjudice elu Sieur Chafei Allmed 

E l Ch afei, e t des Da m es Goh ara Loza 
Lob os e t R efka Ta·waclros Hanna Nes
s im, domi cili és à Béni-l\1azar (l\iinieh ). 

En vertu d 'un éta t de frais en da te elu 
7 Juin 1938, e t d 'un procès-verbal cle sai
s ic en date rlu 9 Juille t 1938. 

Obje t de la vente : d ivers m eubles de 
m a ison avec tap is e t au tres . 

Alexan drie, le 22 Juill e t 1.938. 
P our I r. po ursui van t, 

Le Ch cf-Ht1 iss ier el u T ribun al l\li xte, 
794-DAC-365. V. Loutfallah. 

Dale : Mercredi 27 Juille t 1938, ü ~ h . 
a .m. 

Lieu: a u Caire, à Ein E l Cha m s, lig n e 
cie Mata rieh , cha reh Atall a A th an as
s ious. 

A la r equê te de l\ 1. le Greffi er en Chef 
cle la Cour cl 'Appel !\fix te rl'Alexandrie. 

Au pré judice elu S ieur Solim a n Ish ac, 
propriétaire, local, èsq. de cessionn aire 
du Si0ur Con s ta n di F a rag, domi cilié a u 
Caire, Ei n E l Chams, rue Atall a A th a
n ass iou s. 

En vertu cl' un é tat de frais en date el u 
7 Juin 1938, et d' un J)rocès-vcrbal ci e sai
s ic en clate cl n 2 J uill e t 1938. 

Objet de Ja vente: divers m eubl es rle 
m aison avec tap is e t us ten s il es de cui
sin e. 

Alexand rie, le 22 Juille t 1938. 
P our le poursuivant, 

Le Clw f-H u iss ier du Tribunal 1\'fi x te, 
793-DAC-364.. V. L outfall ah. 

Date: J eu cl i ft Août 1938, ü 10 h . a.m. 
Lie u: a u village d 'El Baskaloun, Ma r

kaz l\ Iaghagh a (Mini eh ). 
A .la r equête de The Egyp tia n E ngi-

n eerm g S tores. 
Contre: 
L) Hu ssein Dessonki; 
2.) Molla m ecl Haggag; 
3. ) Hu ssein Abcl el Az iz. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 5 Jt1ille t 1938. 
Objet de la vente: un e m achine d 'irri

gation rl e la fo rc.e de 10 H.P. , m a rqu e 
Ruston & 1-Iornsby Ltd ., No. 139943 avec 
sa pompe de 3 x 'i en pa rfait éta t de 
fon ctionnem ent. 

Pour la poursuivante, 
Mala tes ta et Schem eil, 

791-DC-362. Avocats. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 8 Août 1938, à 10 heures 

du m atin. 
Lieu: à Zagazig, rue El Mahkama El 

Kadima. 
A la requête de la Société de Matières 

Colorantes Allemandes Waibel & Co. 
Contre Hassan Chedid. 
En vertu d'un jugement du 20 Avril 

i938, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte de Man sourah et 
d'un procès-verbal de saisie du 30 Mars 
1938, validée par le dit jugement. 

Objet de la vente: 10 caisses contenant 
chacune 120 pièces de savon Abou He
gab, couleur rouge, baril contenant 50 
okes de peintures en poudre couleur 
rouge, etc. 

787-CM-685. 
Pour la r equérante, 

Hector Liebh aber, avocat. 

Date : Lundi 8 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue Abdel T\acler. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice de la Dame Amina Mah

m ou rt El Kadi, domiciliée à Man sourah, 
rue Sicli Abclel K ader. 

En vertu d'un état de frais en date du 
19 J anvier 1938 et d'un procès-verbal de 
saisie en date elu 9 Février 1938. 

Objet de la vente: divers m eubles de 
m aison et divers bois d 'échafaudage. 

Alexandrie, le 22 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

Le Ch ef-Huissier du Tribunal Mixte, 
793-DAM-366. V. Loutfallah. 

Dale: Mercredi 27 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Maassara, district cle Cher
bine (Gharbieh). 

A la requête des Hoirs de feu Kyria
ko Ghalioungui, propriétaire, sujet h ellè
n e, dem eurant à Alexandrie. 

·Contre Abbas Soliman Siam, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Maas
sara. 

En vertu cle deux procès-verbaux de 
saisies mobilières des 30 Juin et 4 Juil
lets 1938. 

Objet. de la vente: 
1.) 2 taureaux. 
2.) 20 charges de paille de blé, environ. 
3.) 10 charges cl e paille rouge, environ. 
4 .. ) 1 gourn de blé sous batteuse, éva-

lué à 15 a rcl ebs environ et autant de 
charges de paille. 

5.) 1 gourn de blé sous batteu se, éva
lué à 15 ardebs environ et au tant de 
charges de paille. 

6.) 1 gourn de trèfle sous batteu se, 
évalué à 2 ardebs environ. 

7. ) Divers m eubles, tels que canapé, 
fauteu il s, chaises, tapis, tables et 6 chai
ses en bois, lit. 

Mansourah, le 22 Juillet 1938. 
Pour les poursuivants, 

J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 
792-DM-363. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
en date du 9 Juillet 1938, visé pour date 
certaine le 11 Juillet 1938, No. 4605, et 
transcrit par extrait au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d 'Alexandrie le 
1.6 Juillet 1938 sub No. 16, vol. 56, fol. 13. 

Qu'une Société en nom collectif a été 
constituée entre les Sieurs Hermann G. 
Oszwald et Johannes Hahn, tous deux 
commerçants, sujets alleman ds, dem eu
rant à Alexandrie. 

Sous la Raison Sociale: H. G. Oszwald 
& Co. 

Ayant pour objet le commerce en gé
n éral, la représentation, l'importation, 
l'exportation, la commission, les assu
rances, les Agences Maritimes, l'affrète
m ent, le dédou anage et les affaires de 
Banque, aussi de s'occu per de toute en
treprise industrielle et de participer 
dans toute Société quelconque, quel qlJe 
soit son objet, soit en participation ac
tive, soit à titre cle commanditaire. 

Avec sièfJe à Alexandrie, No. 7, rue 
Aclib. 

La gestion et la signature sociale ap
partienn ent à chacun des associés sépa
rément. 

La durée de la Société est fixée à vingt 
(20) années ayant commencé le 1er J an
vier dernier (1938) avec renouvellement 
par tacite r econduction d'année en an
n ée sauf préavis de six (6) mois avant 
l' expiration. 

Alexandrie, le 19 Juillet 1938. 
Pour la Société H. G. Oszwald & Co., 

746-A-879. A. M. De Bu s tros, avocat. 

D'un acte sous seing privé, daté du 
16 Juillet 1938, visé pour date certaine 
le 18 Juillet 1938, No. 4761, dont extrai t a 
été enregistré sur le registre des Actes 
de Société du Tribunal Mix te d'Alexan
drie le 21 Juillet 1938 sub No. 25, vol. 56, 
folio 21, il appert qu'une Société en com
mandite simple a été formée sous la Rai
son Sociale « P. J . Philippou & Co », en
tre M. Philippe J . Philippou comme as
socié r esponsable et un commanditaire. 
La Socié té a pour objet la représentation 
et toutes opérations de courtage ou com
mission en cotons, graines cle coton, 
maïs, céréales, et de tous autres pro
duits. Le siège de la Société es t à Ale
xandrie. La durée de la Société est d'u
n e année avec faculté de renouvelle
ment. La gérance et administration ain
si que la signature de la Socié té appar
tiennent à M. Philippe J. Philippou. Le 
montant de la commandite s 'élève à 
L.E. 1000. 

Alexandrie, le 21 Juillet 1938. 
Pour la Raison Sociale P. J. 

Philippou & Co., 
796-A-899. J. Pesmazoglu, avoca t. 

22/23 Juillet 1ü38. 

MODIFif:J\TION. 

D'un acte sous scinn privé en da te du 
1er Octobre 1937, vu pour date certaine 
le 7 Juillet 1938, No. 4538, enregistré par 
ex tra it au GrefJe elu 'rribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 19 Juillet 
1938, No. 14, vol. 56, fol. 11. 

Il résulte que la Société en nom col
lectif Christo Coclcinos & Co., formée 
suivant ac te enregistré à ce Greffe le 3 
Juillet 1926, No. 122, vol. 41, fo l. 134, ct 
modifiée suivant deux actes enregistrés 
à ce Greffe le 1er Mars 1930, No. 1, vol. 
46, fol. 1, et le 16 Juin 1938, No. 230, vol. 
55, fol. 188, s'est adjoint les Sieurs Cons
tantin S. Cockinos et J ean S. Cockinos, 
sujets hellènes, comme associés en nom 
indéfiniment responsables, à partir du 
1er J anvier 1937. 

La Raison S ociale, l'objet et le siège 
de la Société demeurent les mêmes. 

La gestion et la s ignature sociales ap
partiennent à Dimitr i Coclcinos et Chri s
to Cockinos qui auront le droit de si
gner valablement pour la Raison Soci.a
le, chacun séparément. 

La dUJrée de la Société es t fixée it 3 
ans à compter du 1er J anvier 1937, avec 
tacite renouvellement pou r une autre 
période d'une année et ainsi de suite, 
faute de préavis donné 3 mois avant l' ex
pirati on de la période en cours. 

Alexandrie, le 20 Juille t 1938. 
Pour la Société, 

764-A-888 G. Roussas, avocat. 

DISSOUJTWNS. 

D'un acte sous seinn p.rivé, vi sé pour 
date certain e le 28 Juin 1938 sub :'\o. 
4411, tran scrit a u Gre ffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le () 
Juillet 1938, No. 8, vol. 36, fol. 6, qu ·il 
a éto mis fin à par ti r du 13 Ju illet i D38 
à la Société en commandite s imple SOilS 

la R aison Sociale «Ralli Macriclis & Co.» 
cons tituée par ac te sous seing privé elu 
1er Mai 1929, visé pou r da te certain e Je 
23 Mai 1929 sub No. 3080, transcrit au 
Greffe d u Trib unal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 27 Mai 1929 s ub No. 127, 
vol. 45, fol. 62. 

La Raison Socia le « Gulbali Zachar ia
di s» a été nommée liquidateur avec ks 
pouvoirs les p lus étendu s. 

Alexandrie, le 21 Juillet 1938. 
Pour la Société dissoute, 

772-A-896 Gu lbali Znchariadis. 

De de ux actes s.ous seings privés, en 
date du 29 Décembre Hl37 e t du 7 Juil
let 1938, visés pour da te certaine res
pectivem ent le 4 .Janvier 1938 s ub No. 
129 et le 12 Juillet 1938 sub No. 4G3i5, 
e t transcrits au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie le 19 Ju il
let 1938 sub No. 20, vol. 56, fol. 16, les 
dits ac tes intervenus entre les Hoirs de 
feu Pierre Delidimitri et le Sieur Cons
tantin E . Martiou, il appert qu'à partir 
du 23 Juille t 1937 le Sieur Cons tantin E. 
Martiou a pris seul la suite des affai•·cs 
et a assumé l'actif et le passif de la So
ciété formée entre lui et feu Pierre i\. 
Delidimitri sous la Ra,ison Soc iale «Pier
re A. Delidimitri» par acte sou s seing 
privé elu 23 Mai 193ti, visé pour rlatr. 
certaine le 27 Juin 1934, transcrit au 



22/23 Juillet 1938. 

Greffe elu Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 27 Août 1937 sub No. 
222, vo l. 34, folio 183, et ayant pour ob
jet l'exploitation de la papeterie, rue 
Anastassi, No. i. 

Le Sieur Constantin E. Martiou con
tinuera l'exploitation de la dite pape
terie pour son propre compte exclusif 
sous la dénomination «Pierre A. Deli
dimitri » Constantin E. Martiou Sucees-
seur. 

Alexandrie, 
Pour 

Î65-A-880. 

le 20 Juillet 1938. 
Constantin E. Martiou, 

G. Ph. Svoronos, avocat. 

T ri~unal du Caire~ 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte de Société en date 
du 1er Juillet 1938, visé pour date cer
taine au Tribunal ?v!ixte du Caire, en da
te elu 2 Juillet 1038 sub No. 3123, et en
registré au Greffe de Commerce Mixte 
du Caire en date du 16 Juille t 1938 sub 
~o. 210 A.J. 63e, fol. 18, registre !ti, in
tervenu entre i. ) le Sieur Edwin Tabona, 
tlemeurant au Caire, à Zamalek, i7 rue 
Cambona, et 2.) le Sieur Anthony Tabo
na, demeurant au Caire, 9 rue Doubreh, 
tous deux commerçants, suj ets britanni
ques, qu'une Société a été formée entre 
les deux associés indéfiniment respon
sables, sous la dénomination de «The 
Ghamrah Bottling Company». 

Le siège de la Société sera au Caire, à 
Ghamrah. 

La Société aura pour objet l' exploita
tion de l'Usine de mise en bouteille de 
la bière McEwan-Younger Limited. 

La signature sociale et la gestion de la 
Société appartiennent séparément à cha
cun des deux associés. 

La Société a commencé à courir à par
tir du 1er Juill et 1938. La durée de la 
Société es t illimitée, mais chacun cles 
associés peut y mettre fin à tout mo
ment. 

Le capital social est de L.E. 2000 sous
crit à raison de L.E. 1000 par chacu n 
des associés. 

Le Caire, le 19 Juill et 1938. 
Pour The Ghamrah Bottling Company, 

C. H. Perrott et W. R. Fanner. 
757-C-667. Avocats. 

D'un procès-verbal dressé an Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte elu Caire, 
le 19 Juillet 1938 sub No. 2H /63e A.J., 
fol. 22, reg. ld, il appert que la Société 
«The Misr Con crete Development Com
pany, S.A.E.», Société Anonyme Egyp
tienne, ayant siège au Caire, a effectué 
le dépôt au dit Greffe du Supplément 
d11 Journal Officiel No. 82 du 7 Juillet 
1938, contenant: a) le Décret portant 
constitution de la di te Société, b) l'acte 
préliminaire d'association et c) les Sta
tuts, et ce aux fins d'enregistrement et 
d'affichage au Tableau à ce destiné. 

Pour The Misr Concrete Development 
Company S.A.E., 

C. H. Perrott et W. R. Fanner, 
776-C-67 4. Avocats. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
AppHcant: The Borden Co. of 350 Ma

dison Avenue, New-York, U.S.A. 
Date & No. of registration: 16th July 

1938, No. 755. 
Nature of registration: Transfer Mark. 
Description: word « Dryco » transfer

red from Casein Company of America, 
Inc. No. 72 dated 9/12/1936. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
749-A-882. 

Applicant: Eagle Pencil Co. of 710 
East i4th Street, New-York, U.S.A. 

Date & No. of registration: 16th July 
1938, No. 756. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 49 & 26. 

Description: word « Mikado ». 
Destination: Stationery of ali kinds, 

particularly lead pencils. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

750-A-883. 

Applicant: Emprêza De Limas Uniâo 
Tomé Féteira, Limitada, of Vieira Leiria, 
Marinha Grande, County of Leiria, Por
tugal. 

Date & No. of registralion: 16th July 
1938, No. 757. 

Nature of re:g.istration: Trade Mark, 
Class 48. 

Description: A crown and words «To
mé-Féteira-Portugal». 

Destination: Files. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

751-A-884. 

Déposante: la Société Anonyme bri
tannique Hudson Limited, ayant siège à 
Unilever House, Londres, E.C. 4, Angle
terre. 

Date et No. du dépôt: le 16 Juillet 1938, 
No. 759. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Descrip,tion: une étiquette rectangu
laire, couleur jaune clair, sur laquelle fi~ 
gure un dessin ovale dont la moitié su
périeure est noire et la moitié inférieure 
rouge. 

Dans la partie supérieure est écrite la 
dénomination «HUDSON » et dans la 
partie inférieure le mot « EXTRACT ». 
A l'intérieur du dit dessin sont écrits les 
mots « CONCENTRATED SOAP » et à 
droite du dessin figure un petit carré à 
bords noirs. 

Destination: à identifier et à protéger 
les savons et extraits de savons fabri
qués par la déposante. 

La déposante se réserve la propriété 
tant de la dénomination «Hudson» que 
de l'étiquette, qu'elle se réserve d'em
ployer en toutes couleurs et ùimensions. 

Pour la déposante, 
Walter Borghi, avocat à la Cour. 

763-A-887. 

1 1 

Déposante: Imperial Chemical Indus
tries Limited, société anonyme anglaise, 
ayant siège à Imperial Chemical House, 
Millbank, Londres. 

Date et No. dw dépôt: le 12 Juillet 1938, 
No. 742. 

Natu1re de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 56 et 26. 

Description: dénomination: 
« PERENOX ». 

Destination: à identifier et distinguer 
les substances chimiques mises en ven
te par elle, pour les besoins de l'agricul
ture et de l'horticulture. 
Pour Imperial Chemical. Industries Ltd., 

G. Boulad et A. Ackaouy, avocats. 
769-A-893. 

DÉPÔTS 01tfVENTIONS 
Cour d' App~. 

AppHcant: _Hoover Ltd. of Perivale, 
Greenford, Middlesex, England. 

Date & No. of registrati6n: 13th July 
1938, No. 208. · 

Nature of registration: Invention, 
Class 108 A. 

Description: Improvements in or rela
ting to absorption refrigerating appara
tus. 

Destination: to provide improved 
means for circulating liquid in such ap
paratus. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
753-A-886. 

Déposante: Ferrobeton Società Anoni
ma Italiana, Via Catania 9, Rome, Italie. 

Date et No. du dépôt: le 14 Juillet 1938, 
No. 209. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 9 A. 

Descri-ption: Réservoir pour liquides 
plus légers que l'eau et non-miscibles 
avec l'eau, particulièrement pour naph
te, huile, benzine et semblables. 

Destination: à éviter toute perte du li
quide plus léger emmagasiné. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
752-A-885. 

Applicants: Angleo Contardi & Baldo 
Ciocca, 27 Corso Magenta, Milan, Italy. 

Date & No. of registration: Hth July 
1938, No. 210. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 36 g & 4i. 

Description. Process for the extrac
tion of pure cellulose from annual and 
bi-annual plants. 

Destination: for the extraction of cel
lulose. 
788-CA-676. César Beyda. 

Applicant: Aag-e Christiansen, 31 Lok
kegade, Aalborg, Danemark. 

DatA & No. of registration: i4th July 
1938, No. 21i. 

Nature of re!Jistration: Invention, Class 
15 K. 

Description: ROSE-HEAD. 
Destination: for douches. 

789-CA-687. César Beyda. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

11.7.38: Mohamecl Bey Taher c. Dame 
Neemat Hussein Abdine. 

12.7.38: Abdel Aziz Saleh Takaoui c. 
Dame Fatma Hanem Abdallah 1-Iegab. 

12.7.38: Distributions c. Osman El Sa
yed El l\ assas. 

12.7.38: The Land Bank of Egypt c. 
Dame Hanem Ahmed. 

12.7.38: The Land Bank of Egypt c. 
Dame Nazira, fille cle Ibrahim Akl. 

12.7.38: Atlas Assurance Co c. Khalil 
Guirgui s. 

13.7.38: Min. Pub. c. Louis Kozan ou 
Fozan. 

13.7.38 : Min . Pub. c. Francesco Sciala. 
13.7.38 : The Egyptian Neon Lights & 

Co c. :Michel Zambellis. 
13.7.38: Distributions c. Mohamecl Ah

m ecl Assar. 
14.7.38: Lambros Moustakas c. Ezra 

Ambar. 
14.7.38: Min. Pub. c. Amine Mohamecl 

Eweida. 
14.7.38: W akf de feu Chawarby P acha 

c. Nicolas Stefanis. 
14.7.38 : Greffe Mixte Caire c. Dame Za

hia Ibrahim Issaoui Saber. 
16.7.38 : Min. Pub. c. Asm a Han em 

Mahmoud. 
16.7.38: Min. Pub. c. Dam e Bahiga Mo

reib. 
16.7.38: Mohamed Bey Sourour c. Da.

m e Zohra Bent Ahmed Youssef. 
16.7.38: Min . Pub. c. Khaleb Rach ed. 
16.7.38: i\Iin. Pub. c. Dame Vassila Ni

colas Tsarina. 
16.7.38: Min. Pub. r. Cos ti Daskalaki s. 
16.7.38: R. A. l\'ovelli c. Mahmoucl El 

Gama!. 
16.7.3R: R. A. :\'ovelli c. Aly El Gama!. 
16.7.38 : Min. Pub. c. John Pa rkhon se. 
16.7.38: l\fin. Pllb . c. Dame Ilermina 

Fromangina. 
16.7.38: Min. Pub. c. HPnri J abès. 
16.7.38 : S.E. Tcwfik Doss Pacha c. 

Georges Krakari s. 
16.7.38 : Min. Pl lb. c. Dame Ma ri e Pi

n elli. 
16.7.38: i\Iin. Pub. c. Georges Cou sti-

cos. 
16.7.38: ?vlin. Pub. c. Dimitri Dimitrion . 
16.7.38 : Min. Pub. c. Georges Naitnk.is. 
16.7.38: Ahmecl Moh. El Tobgu i e. 

Amin Abdel Aal Hu ssein. 
16.7.38: Hector Bcnlis c. Abdel Aziz So

liman. 
16.7.38: GrAffe M. A. Appel c. Moha

m ed Moh. Ali. 
16.7.38 : Greffe M. A. Appel c. Osm an 

Moh am cd Osman . 
16.7.38 : S.E. Tewfik Doss PRcha c. Da

me Callioppi T geortgiou. 
16.7.38: Sté A. Docks & Dépôts de 

Charbon rl e L. Savon Co c. Geo rges Arla
mides Bey. 

16.7.38: Greffe M. C. c. Moh am cd Kh a
led Mostafa. 

16.7.38 : Greffe M.C. c. Ahmed Ibrahim. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16.7.38: Min. Pub. c. Dam e Khacliga 
R ahima Ben t Ibrahim Bey Habib. 

16.7.38 : Min. des vVakfs c. Michel 
Ken ti os. 

16.7.38 : Min. Pub. c. Giovanni Scarzel
la. 

17.7.38: Min. Pub. c. Raymo ncl Pollici. 
Le Caire, le 19 Juillet 1938. 

761-C-671. Le Secré taire, A. Bayouk. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Jacob Ghindès. 

Avis de Vente de Créances. 

Au cours de l'assemblée des créan
ciers de ce tte F ailli te qui se ti endra le 
Lundi 1er Août 1938, il sera procédé par 
devant Monsieur le Juge-Commissaire e t 
sans au cune responsabilité ni recours, 
à la vente a ux en chères publiques des 
créances ac tives s 'élevant à L.E. 252, 
685 m j m. 

Paiem ent imméd ia t e t au comptant. 
Pour tou s renseignem ents s'adresser 

V1 rue El F alaki au Caire. 
Le Caire, le 21 Juill et 1938. 

Pa ul Deman get, 
790-C-688. Expert-S yncli c. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 la lign'-

A Loue~·, grande Villa uvee ja rdin (7627 
m. c.) située ù Sun-Ste fano, rues Sabri 
Pacha, Dem erduche e t Aziz P acha K uhil. 
- Pour tous renseignem ents s 'adresser à 
Hewut, Bridson & Newby, G rue Ancien
ne Bourse. 

Pour le Séques tre des biens de la 
Succession de feu Zenub Hunem El 
Tawdi u veuve de feu Abdel R uhim 
P ach a Dem erduche, 

Hewut, Bridson & Newby. 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes , 3 à 5 
ch ambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toile ttes , 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réceotion, nombreu ses pièces service, 
chauff. central, distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L. E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 
P. T . 2 la liqne 

Excellent traducteur frnnco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
empioi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire sténo-dactylo, expér. trnv. bu
reau, français et itali en, dem. emploi sta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 
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SPECTACLES -
.t.LEXA!'OiDRIE 

·---·--------------
Cioéma MAJESTIC du 19 au 25 juillet 

Prop. THOMAS SHAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

THE GREAT GARRICK 
avec 

BRIAN AHERNE et OLIVIA DE HAVILLAND 

Cinéma RIALTO du 20 au 26 Juillet 

THEY MET IN A TAXI 
avec 

FAY WRAY et CHESTER MORRIS 

Cinéma RIO du 21 au 27 Juillet 

WAKE UP AND LIVE 
avec 

ALICE FAYE 

Cioéma RITZ du i8 au 24 Juillet 

SHIRLEY TEMPLE 

dans 

DIMPLES 

Cinéma ISIS du 21 au 27 Juillet 

LA VEUVE JOYEUSE 
avec 

Jeanette MA CDONALD et Maurice CHEV ALlER 

Cinéma LIDO du :!1 au 27 Juillet 

THE WOMAN 1 LOVE 
ayec PAUL MUNI .t MYRIAM HOPKINS 

CLO-CLO 
avec MARTHA EGGERTH 

Cinéma ROY du 19 au 25 Juill et 

SEA DEVILS 
avec 

VICTOR MAC LAGLEN 

Cioéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 21 au 27 Juillet 

HISTORY IS MADE AT NIGHT 
avec CHARLES BOYER et J 'EAN ARTHUR 

LE CAIRJo: 

PARK GARDEN CINEMA 
en face du Tr-Ibunal Mlxt"" 

du 18 au 24 Juillet 193~ 

ARTIST AND MODEL 
a.vec IDA LUPINO et RICHARD ARLEN 
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